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1.0 ENVIRONNEMENT CANADA ET L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
DES PROJETS CONCHYLICOLES

1.1 Introduction

La conchyliculture en mer consiste en l’élevage et la récolte d’une variété d’espèces de
mollusques (coquillages), notamment les moules, les huîtres, les clams (myes, palourdes, etc.)
et les pétoncles. D’abord, on capte les naissains de l’espèce à cultiver. Ensuite, on les élève à
l’aide d’une des trois techniques de grossissement (élevage sur le fond, en surélévation ou en
suspension). L’industrie de l’aquaculture marine a pris beaucoup d’importance au cours des
dernières années, car elle permet de répondre à une demande que ne peuvent satisfaire les
méthodes traditionnelles de récolte de mollusques sauvages.

La gestion environnementale des projets aquacoles, de la conception jusqu’à la désaffectation,
est une responsabilité partagée par l’industrie et le gouvernement. L’évaluation environnementale
est un outil de gestion visant l’identification, l’analyse, l’atténuation et l’examen des incidences
sur les valeurs environnementales importantes. Les évaluations environnementales menées en
vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale portent également sur la manière
dont l’environnement (p. ex. climat, qualité de l’eau) peut influer sur le projet.

Environnement Canada participe à l’évaluation environnementale des projets conchylicoles en
tant que ministère expert possédant l’information et les connaissances pertinentes. On
encourage les promoteurs de projets et les évaluateurs environnementaux à consulter les lignes
directrices afin qu’ils puissent assurer que cette information et ces connaissances sont
incorporées tôt dans la planification et la conception du projet et la réalisation de l’évaluation
environnementale. L’application de pratiques exemplaires et la prévention des incidences sur
l’environnement contribuent au succès de l’industrie.

1.2 Mandat d’Environnement Canada

L’expertise d’Environnement Canada découle du fait que le ministère est responsable
d’administrer les lois et les règlements qui s’appliquent aux projets conchylicoles.
Environnement Canada joue également un rôle de premier plan dans la promotion de plusieurs
politiques et programmes environnementaux du gouvernement fédéral qui concernent cette
industrie. Le tableau 1 consiste en un sommaire des applications potentielles du mandat
d’Environnement Canada dans les différentes étapes d’un projet aquacole.
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Tableau 1
Sommaire des lois environnementales et de leurs applications potentielles à

l’aquaculture

Loi Application potentielle à l’aquaculture

La Loi sur les espèces sauvages du Canada

Permet à Environnement Canada de fournir de
l’information sur les espèces en péril. Les
règlements pris en application de la Loi portent
sur la conception et la gestion des réserves
nationales de faune.

Aucune activité ne peut être pratiquée sans permis
dans une réserve nationale de faune.

La Loi canadienne sur la protection de
l’environnement

Traite de questions environnementales, telles
que:

• Les substances toxiques;
• La prévention et la réduction de la pollution
 dans les établissements fédéraux;
• Les substances nutritives;
• L’immersion en mer.

Identification des produits chimiques à utiliser pour
déterminer si le Règlement sur les renseignements
concernant les substances nouvelles s’applique

• Immersion de matières draguées, de boue et de
déchets de poisson;

• Réduction des substances toxiques
(préservateurs, produits de nettoyage, etc.).

La Loi sur le ministère de l’Environnement

Permet au Ministère de veiller à la conservation
et à l’amélioration de la qualité de
l’environnement naturel, notamment celle de
l’eau, de l'air et du sol, et des ressources
naturelles renouvelables, notamment les
oiseaux migrateurs et la flore et la faune
sauvages en général.

Mise en application à grande échelle d’un service de
conseil et promotion de pratiques environnementales
exemplaires à toutes les étapes de l’aquaculture.

La Loi sur les pêches (article 36-3)

Stipule qu’il est interdit d'immerger ou de rejeter
une substance nocive dans des eaux où vivent
des poissons.

Érosion et sédimentation pendant la construction.

Déversements et rejets de substances dangereuses.

La Loi de 1994 sur la Convention concernant les
oiseaux migrateurs

Permis obligatoire pour certaines activités ayant lieu
dans les refuges d’oiseaux migrateurs.
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Loi Application potentielle à l’aquaculture
Vise la conservation et la protection des oiseaux
migrateurs et de leurs habitats. La Loi et ses
règlements d’application régissent la
désignation et la gestion des refuges d’oiseaux
migrateurs ainsi que l’établissement de
restrictions sur la chasse et de mesures
interdisant de déranger (p. ex. tuer, prendre ou
blesser) les oiseaux, leurs œufs et leurs nids
pour des motifs autres que la chasse.

Selon la réglementation, il est interdit de
déposer des substances nocives dans l’habitat
des oiseaux migrateurs.

Les oiseaux migrateurs englobent les espèces
décrites dans le cahier hors-série du SCF
intitulé Les oiseaux protégés au Canada en
vertu de la Loi sur la Convention concernant les
oiseaux migrateurs.

Proximité des zones connues de reproduction, de
halte et d’hivernage des oiseaux migrateurs.

Perturbation des oiseaux durant la reproduction, la
nidification et d’autres périodes sensibles.

Surveillance et dissuasion des oiseaux attirés par le
site - des permis pourraient être nécessaires.

Environnement Canada joue également un rôle de premier plan dans l’administration et la
promotion d’une variété de politiques et de programmes environnementaux ainsi que dans
l’engagement du gouvernement fédéral à l’égard de la protection et de la conservation de
l’environnement, à savoir :

• Le Programme canadien de contrôle de la salubrité des mollusques (PCCSM), administré
conjointement par l’Agence canadienne d’inspection des aliments, Pêches et Océans
Canada (MPO) et Environnement Canada. Le PCCSM, dont le principal objectif est de
protéger la santé publique, assure la conformité des eaux dans lesquelles sont récoltés les
mollusques bivalves (huîtres, moules, clams et pétoncles entiers) aux critères de qualité de
l’eau. Il vise également à ce que les mollusques soient manipulés, transformés et
transportés d’une manière approuvée;

• La « Politique de gestion des substances toxiques » expose un cadre de prise de décisions
scientifiques concernant la gestion efficace des substances qui pourraient nuire à
l’environnement ou à la santé humaine;

• « La prévention de la pollution : Une stratégie fédérale de mise en œuvre », le « Guide de
l’écogouvernement » et le « Code de gérance de l'environnement pour le gouvernement du
Canada » sont quelques-uns des documents relatifs aux politiques et aux programmes qui
décrivent l’importance accordée par le gouvernement à la prévention de la pollution à la
source;

• La « Politique fédérale sur la conservation des terres humides » vise à promouvoir la
conservation des terres humides du Canada afin de maintenir leurs fonctions écologiques et
socioéconomiques.
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Les lignes directrices rassemblent les recommandations d’Environnement Canada concernant
l’information à présenter, les effets environnementaux potentiels à examiner et les mesures
d’atténuation à prendre en considération à chaque étape d’un projet conchylicole. C’est pourquoi
chacune des sections 2.0 à 5.0 porte sur une étape précise du projet (p. ex. choix du site et
conception de l’établissement, préparation du site et construction, exploitation et entretien,
désaffectation). La section 6.0 expose les façons dont l’environnement et les changements qui
s’y produisent influent sur les établissements aquacoles. Enfin, la section 7.0 traite de la
prévision des incidences et des plans de suivi. Les lignes directrices mettent en évidence
l’importance de mesures proactives dans le choix du site et la conception, qui réduisent le risque
d’incidences et permettent d’orienter l’évaluation environnementale en conséquence.

2.0 CHOIX DU SITE ET CONCEPTION DE L’ÉTABLISSEMENT

2.1 Choix du site

Les conditions du milieu présentent des contraintes et des occasions dans le choix du site d’une
installation conchylicole. Il est important de prendre en considération ces conditions pour
anticiper et éviter bon nombre des incidences fâcheuses pouvant découler de la mise en œuvre
d’un projet aquacole à un endroit précis. Pour bien choisir le site et évaluer le projet aquacole, il
faut une bonne compréhension des autres activités humaines dans la région, du climat, des
effets des eaux de surface et des courants, des processus qui se produisent à l’œuvre sur le
littoral, de la qualité de l’environnement, des oiseaux migrateurs et des espèces en péril.
Environnement Canada possède les connaissances et l’information nécessaires sur ces
facteurs.

Pour mener à bien une évaluation environnementale, il faut clairement identifier sur une carte
topographique de qualité l’emplacement du projet proposé, ainsi que tout bras de mer, estuaire
ou petite baie. Une esquisse du site devrait également être préparée. Cette esquisse devrait
comprendre les coordonnées (latitude et longitude) et les dimensions de la concession ainsi que
sa relation avec le littoral afin de permettre aux évaluateurs de voir la disposition du projet
proposé.

2.1.1 Activités passées et actuelles influant sur le site

Lors de l’évaluation, il faut consigner et prendre en considération les facteurs ci-dessous, qui
sont associés aux activités humaines passées et actuelles sur le site, car ils peuvent influer sur
le projet proposé :

• Zones contaminées ou soupçonnées d’être contaminées;

• Sources terrestres de pollution (sources ponctuelles et diffuses);
 
• Infrastructure existante;
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• Proximité d’autres exploitations aquacoles;
 
• Utilisation des ressources et activités qui entraînent le rejet d’effluents et la contamination des eaux de

drainage;
 
• Lieux d’immersion en mer.

2.1.2 Climat

Le climat est un facteur important dans le choix du site d’une exploitation conchylicole. Il peut
également influer sur le choix des matériaux, la taille et l’emplacement de certaines structures et
possiblement sur l’accès saisonnier. L’évaluation devrait tenir compte des facteurs suivants :

• Les conditions des glaces, y compris la proportion et le cycle saisonnier d’englacement, la vitesse de
dérive des glaces et les pressions engendrées sur les structures;

 
• la climatologie des vents, y compris les moyennes mensuelles, la fréquence des vents qui dépassent

les seuils opérationnels ainsi que les périodes de récurrence des événements extrêmes et des
événements de référence;

• La climatologie de la hauteur des vagues, les périodes de récurrence des vagues extrêmes et des
vagues de référence. Dans de nombreuses régions, les données peuvent ne pas être disponibles, mais
elles peuvent être calculées à partir des données locales sur les vents;

• La température de l’eau, qui influe directement sur la croissance des mollusques.

2.1.3 Qualité de l’eau et conditions hydrologiques

La qualité de l’eau et la productivité sont essentielles à la santé et à la durabilité des exploitations
aquacoles. Il faut recueillir et évaluer les données de base appropriées pour voir si le site
conviendra et pour repérer et examiner tout changement prévu découlant de l’exploitation
conchylicole ou de l’introduction de nouveaux éléments dans les eaux réceptrices.

Le mouvement de l’eau est un facteur déterminant dans la disponibilité et la distribution des
particules d’aliments (p. ex. phytoplancton) nécessaires à la croissance des coquillages. Le
cycle et le taux de renouvellement des particules varie selon le système hydrographique. Dans
les estuaires, le mouvement des particules est généralement influencé par le débit du fleuve,
tandis que dans les bras de mer, il est plutôt influencé par les courants de marée. La capacité
de charge d’un plan d’eau utilisé pour l’élevage de mollusques peut se définir comme la densité
d’occupation à laquelle la production est la plus élevée, sans toutefois affecter la disponibilité des
aliments ou la qualité de l’habitat pour la faune et la flore naturelles. L’évaluation devrait examiner
toute étude visant à déterminer la capacité de charge.

Les variations saisonnières dans la densité d’occupation peuvent rendre difficile de prévoir avec
certitude la capacité de charge. C’est pourquoi il faut recueillir des données spécifiques au site
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sur une base continue. En plus de l’abondance du phytoplancton, les variables importantes à
mesurer sont la salinité, le pH, l’oxygène dissous et la température. Les exigences liées à
l’échantillonnage des métaux et des produits chimiques toxiques devraient être établies selon
l’information obtenue concernant les activités passées près du site et les autres sources
connues de rejets et d’eaux de drainage.

2.1.4 Classification des secteurs coquilliers

Selon le Programme canadien de contrôle de la salubrité des mollusques (PCCSM),
Environnement Canada est l’organisme responsable de l’évaluation de la qualité de l’eau dans
les zones de croissance des mollusques. Selon les relevés d’analyses bactériologiques
menées dans le cadre du Programme canadien de salubrité des eaux coquillières,
Environnement Canada recommande aux comités de classification des zones de croissance
des mollusques les eaux côtières qui conviennent le mieux à la récolte de mollusques. Ces
relevés sont fondés sur la qualité sanitaire et bactériologique de l’eau. Les zones sont
classifiées de la façon suivante à l’égard de la récolte de mollusques : récolte approuvée,
interdite ou conditionnelle. La contamination des mollusques peuvent également être due à
l’accumulation de substances chimiques comme des métaux, des pesticides et des produits
chimiques organochlorés. Le Programme canadien de salubrité des eaux coquillières favorise
également la prévention de la pollution, l’atténuation et la restauration des zones de croissance
des mollusques.

Selon le PCCSM, Pêches et Océans Canada doit examiner régulièrement les mollusques
récoltés à des fins commerciales afin d’établir l’absence de contamination bactériologique et
administrer un programme de surveillance des secteurs coquilliers visant à y déceler les
biotoxines. Les renseignements recueillis dans le cadre du PCCSM sont très importants pour
tout promoteur d’un projet conchylicole. Environnement Canada et Pêches et Océans Canada
devraient être consultés dès les premières étapes de la planification. Pour de plus amples
renseignements sur le PCCSM et le Système de classification des zones de croissance des
mollusques, consultez le lien suivant : http://www.ns.ec.gc.ca/french/epb/sfish/sfish.html.

2.1.5 Lieux d’immersion en mer

Selon l’article 127 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, Environnement
Canada est l’organisme responsable de délivrer des permis d’immersion de déchets ou d’autres
matières. En vertu de ce programme, il faut détenir un permis pour immerger toute matière, sauf
si les matières découlent de l’exploration des minéraux au large, de l’exploitation normale d’un
navire, du rejet d’effluents de source terrestre ou s’il s’agit d’un cas d’urgence. Les permis
régissent habituellement le calendrier des activités ainsi que la manipulation, l’entreposage, le
chargement et le déchargement des déchets au lieu d’immersion. Environnement Canada tient
à jour une base de données des lieux d’immersion approuvés. Lors de l’évaluation d’une
exploitation conchylicole, il faut vérifier si des lieux d’immersion en mer se trouvent à proximité.
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2.1.6 Oiseaux migrateurs et espèces en péril, et leurs habitats

Les interactions et les conflits entre les exploitations aquacoles et les espèces sauvages sont
devenus des questions de gestion importantes pour les promoteurs et les organismes de
réglementation. L’industrie aquacole, en pleine expansion, occupe de plus en plus les habitats
côtiers utilisés par les oiseaux migrateurs pour se nourrir, se reposer, hiverner et nicher. En
outre, les concentrations de mollusques facilement accessibles sont une source de nourriture
attirante pour bon nombre d’oiseaux migrateurs et de mammifères. L’effet d’attraction des
prédateurs peut susciter une concurrence directe pour l’habitat des espèces en péril.

On encourage les promoteurs à consulter leur bureau local du Service canadien de la faune
(SCF) d’Environnement Canada au moment de choisir le site. Cela permettra de réduire le
risque d’interactions et d’incidences négatives sur les oiseaux migrateurs et les espèces en
péril. Il est préférable d’éviter les zones où la construction et l’exploitation d’un établissement
aquacole peuvent affecter les oiseaux migrateurs et les espèces en péril. L’évaluation
environnementale devrait comprendre une description du site du projet proposé, y compris des
renseignements sur le terrain, les caractéristiques biologiques, les types d’habitat et les activités
des animaux sauvages. La carte du site devrait identifier toutes les zones écologiquement
importantes et les types de zones protégées établies dans un rayon de 5 km autour du site
proposé et qui visent entre autres à protéger les oiseaux migrateurs, les espèces en péril et
leurs habitats. Parmi les zones qui devraient être identifiées, notons :

• Les refuges d’oiseaux migrateurs (http://www.ns.ec.gc.ca/wildlife/wetlands_f.html)
 
• Les réserves nationales de faune (http://www.ns.ec.gc.ca/wildlife/wetlands_f.html)

• Les sites du Réseau de réserves pour les oiseaux de rivage dans l'hémisphère occidental
(http://www.ns.ec.gc.ca/wildlife/wetlands_f.html)

• Les sites  Ramsar, identifiés dans la Convention de Ramsar (Convention relative aux zones humides
d’importance internationale, particulièrement les habitats de la sauvagine)
(http://www.ns.ec.gc.ca/wildlife/wetlands_f.html)

• Les zones importantes pour la conservation des oiseaux (http://www.bsc-eoc.org/national/cmmn.html
ou http://www.ibacanada.com/)
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2.1.6.1 Oiseaux migrateurs

Il est essentiel que le potentiel d’interactions entre les oiseaux migrateurs et l’installation
conchylicole soit évalué le plus tôt possible dans la planification du projet. C’est pourquoi il
importe d’identifier :

• Les espèces d’oiseaux migrateurs qui seront vraisemblablement présentes, leur présence saisonnière,
leur abondance absolue ou relative et les tendances des populations;

• Les lieux de concentration d’oiseaux migrateurs, tels que les zones de reproduction, les colonies, les
haltes de printemps et d’automne et les zones d’hivernage;

• Les plans existants ou proposés de rétablissement, de restauration, d’assainissement et d’amélioration
concernant les oiseaux migrateurs. Il faut consulter les équipes de rétablissement pour obtenir de
l’information sur l’avancement de ces projets;

• Les sources de nourriture et les zones d’alimentation des oiseaux migrateurs.

2.1.6.2 Espèces en péril

Plusieurs provinces ont adopté des règlements sur la protection des espèces en péril. De plus,
on prévoit bientôt adopter une loi fédérale visant à définir l’habitat des espèces en péril. Il faut, en
priorité, identifier toute espèce en péril qui utilise le site proposé, que ce soit de façon
permanente ou temporaire. C’est pourquoi il importe d’identifier :

• La présence d’espèces en péril qui figurent sur la liste du Comité sur la situation des espèces en péril
au Canada (COSEPAC), qui sont à l’examen par le COSEPAC, qui font l’objet d’une désignation dans
une province ou qui sont classées S1, S2 ou S3 selon le mécanisme de classement de la Société
canadienne pour la conservation de la nature (utilisé par les Centres de données sur la conservation).
Pour de plus amples renseignements sur les espèces figurant sur la liste du COSEPAC, consultez
l’adresse suivante : http://www.speciesatrisk.gc.ca/Species/Francais/SearchRequest.cfm;

• Les plans existants ou proposés de rétablissement des espèces en péril, de restauration,
d’assainissement et d’amélioration. Il faut consulter les équipes de rétablissement pour obtenir de
l’information sur l’avancement de ces projets;

• Les sources de nourriture et les zones d’alimentation des espèces en péril.

2.2 Conception

Au moment de choisir un endroit convenable pour élever des coquillages, il faut s’assurer que le
projet cadre bien avec les conditions du site. L’évaluation environnementale devrait comprendre
un examen des détails de l’avant-projet et préciser l’espèce à élever (nom courant et nom
scientifique) ainsi que de la nature de l’exploitation (p. ex. nouveau site, agrandissement ou
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modification, renouvellement). Il faut discuter de l’incorporation dans la conception de mesures
d’atténuation qui réduiront notamment les interactions avec les oiseaux migrateurs et les
espèces en péril.

2.2.1 Méthodes de conchyliculture

Il existe plusieurs méthodes et techniques de grossissement des mollusques. La méthode à
retenir diffère selon l’espèce à élever, les conditions du climat et de l’eau, la densité d’occupation
et les caractéristiques du littoral et du fond. Les deux principales méthodes de grossissement
sont :

Élevage en surélévation

Les mollusques sont cultivés sur des structures, souvent étagées, semblables à des tables ou
des plateaux. Un débit d’eau adéquat est important pour assurer un taux de croissance optimal.
La croissance est souvent difficile à maintenir lorsque les structures comptent plusieurs étages.

Élevage en suspension

Des lignes sont suspendues sous la surface de l’eau et attachées à des bouées ou à des
radeaux flottants, qui sont ancrés au fond de l’eau. Les mollusques sont accrochés sur les
lignes à l’aide de boudins, de sacs ou de paniers.

L’évaluation environnementale devrait décrire :

• La méthode de grossissement choisie;

• Les types d’installations et la disposition des systèmes d’ancrage et de flottaison;

• La durée prévue de la période de grossissement.

2.2.2 Infrastructure et matériel connexes

Il faut décrire la construction et l’utilisation de toute installation de soutien, notamment :

• Les voies d’accès, les rampes d’accès et les quais;

• Les locaux d’entreposage et de transformation;

• Les logements du personnel sur place et installations sanitaires;

• Les installations et le matériel de récolte et de tri.

2.2.3 Réduction des interactions avec les animaux sauvages, particulièrement les
oiseaux migrateurs



Direction de la protection de l'environnement Région Atlantique
Version 1

Évaluations environnementales des projets conchylicoles:
Lignes directrices pour la considération d'information expert d'Environnement Canada (juin 2001)

10

Malgré toutes les précautions prises lors du choix du site, il faut prévoir des mesures pour
prévenir les déprédations par des oiseaux migrateurs. Le Service canadien de la faune
d’Environnement Canada évaluera et orientera ces mesures. Au besoin, un exploitant peut
demander un permis d’effarouchement en vertu du règlement d’application de la Loi sur la
Convention concernant les oiseaux migrateurs. Cependant, l’exploitant devra démontrer qu’il a
incorporé des stratégies d’évitement dans la planification de son projet et qu’il a mis en
application des techniques de prévention des déprédations. Parmi les mesures qui peuvent être
incorporées dans la conception de l’exploitation pour prévenir les déprédations par des oiseaux
migrateurs, notons :

• Retirer les perchoirs;
 

• Installer des protections (filets, banderoles, fils métalliques) autour du site de grossissement;
 

• Recourir à des méthodes de boudinage qui réduisent la vulnérabilité aux prédateurs (p. ex. double
boudinage);
 

• Placer les dispositifs à une profondeur suffisante sous la surface de l’eau.

Tableau 3
Sommaire pour le choix du site et la conception de l’établissement

Effets potentiels Mesures d’atténuation

Qualité de l’eau:
• Prise en considération

des rejets d’effluents et
des sources de
contamination
(section 2.1);

• Caractéristiques
physiques et chimiques
qui font que le site ne
convient pas à
l’aquaculture
(section 2.1).

• Confirmer la classification du site selon le Programme canadien de
contrôle de la salubrité des mollusques (section 2.1.4);

• Identifier les sources d’eau potentiellement contaminées et éviter les
sites où il y a un risque de conflit avec d’autres utilisateurs de l’eau
ou des rejets d’effluents dans les eaux réceptrices, y compris
d’autres établissements d’aquaculture (section 2.1.1);

• Éviter de choisir un site situé près d’un lieu d’immersion en mer
(section 2.1.5);

• Mener des études pour recueillir des données de base sur la qualité
de l’eau et caractériser l’eau (teneur en éléments nutritifs, capacité
de charge);

• Recueillir de l’information sur l’hydrographie et le climat (profondeur
de l’eau, processus à l’œuvre sur le littoral, données sur les vagues,
zones abritées ou non, taux de circulation et de renouvellement de
l’eau, précipitations) (sections 2.1.2, 2.1.3, 2.1.4).

Modification, dégradation et
destruction de l’habitat des
oiseaux migrateurs et des
espèces en péril
(section 2.1.6).

• Identifier et éviter les zones écologiquement sensibles (p. ex.
Refuges d’oiseaux migrateurs, réserves nationales de faune), les
zones où des espèces en péril sont présentes et les zones
hébergeant des concentrations élevées d’oiseaux migrateurs
(sections 2.1.6.1, 2.1.6.2);

 
• Incorporer dans la conception des mesures qui rendront le site moins

attirant pour les oiseaux migrateurs et les autres prédateurs
(sections 2.2.1, 2.2.4).
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Effets potentiels Mesures d’atténuation

3.0 PRÉPARATION DU SITE ET CONSTRUCTION

3.1 Description des travaux

Diverses installations et infrastructures, comme des voies d’accès, des bâtiments et des
bassins, peuvent être nécessaires au fonctionnement d’une exploitation conchylicole. Avant de
construire de telles installations, il peut être nécessaire d’exécuter des travaux de déboisement
et d’essouchement, de terrassement, de dragage, de remblayage et de nivellement.
L’information suivante devrait être fournie pour l’évaluation environnementale :

• Le calendrier de la préparation du site et des travaux de construction;
 
• La superficie altérée par les travaux, tant sur la terre que dans l’eau;
 
• Les méthodes, les matériaux et le matériel qui seront utilisés;
 
• Les dispositions concernant l’entreposage et la manipulation des matériaux et les procédures à suivre

en cas de déversement ou de rejet;
 
• Les dispositions concernant l’élimination des déchets.

3.2 Effets environnementaux

La machinerie, le matériel et le personnel utilisés dans les travaux de construction sont des
sources de perturbation sensorielle (p. ex. bruit, lumière) pour les oiseaux migrateurs et les
espèces en péril. Selon le moment de l’année où ils ont lieu, les travaux peuvent perturber
l’alimentation, la reproduction et les haltes des animaux. Certaines espèces (p. ex. oiseaux
nichant sur les falaises, oiseaux coloniaux) peuvent paniquer et même abandonner
temporairement leur nid, ce qui peut faire augmenter la prédation des œufs et des jeunes
laissés sans protection. Les espèces en péril sont beaucoup plus vulnérables aux perturbations.
Il est important que tous les travaux soient exécutés d’une manière qui vise à prévenir tout effet
négatif sur la faune et la flore.

D’autres effets potentiels sont associés aux travaux dans l’eau. Par exemple, l’installation de
structures de grossissement peut causer la remise en suspension des sédiments et perturber
les terrains, créant une érosion qui peut nuire à la qualité de l’eau. Si des produits toxiques ou
des déchets sont mal utilisés, entreposés ou immergés, ils présentent un danger pour la qualité
de l’environnement, les oiseaux migrateurs et les espèces en péril.



Direction de la protection de l'environnement Région Atlantique
Version 1

Évaluations environnementales des projets conchylicoles:
Lignes directrices pour la considération d'information expert d'Environnement Canada (juin 2001)

12

3.3 Incorporation de pratiques exemplaires dans la gestion du projet

3.3.1 Éviter de déranger les oiseaux migrateurs et les espèces en péril

Selon les règlements d’application de la Loi sur la Convention concernant les oiseaux
migrateurs (LCOM), il est interdit de déranger (p. ex. tuer, prendre, blesser) des oiseaux, des
œufs ou des nids pour des raisons autres que la chasse et de déposer des substances
nuisibles dans un habitat d’oiseaux migrateurs. Les stratégies visant à assurer le respect de la
LCOM et à atténuer les incidences sur les oiseaux migrateurs et les espèces en péril sont les
suivantes :

• Établir une zone tampon, où aucune activité ne serait pratiquée, près des habitats importants;
 
• Prévoir la préparation du site et les travaux de construction en dehors de la saison de reproduction des

oiseaux migrateurs et des espèces en péril;

• Éviter les concentrations d’oiseaux migrateurs lors de l’utilisation de bateaux ou de machines;

• Éduquer le personnel de construction au sujet des mesures à prendre pour ne pas déranger les oiseaux
migrateurs et les espèces en péril.

3.3.2 Maintenir la qualité de l’eau

Toutes les activités associées à la mise en service de l’exploitation conchylicole devraient être
exécutées conformément à l’article 36 de la Loi sur les pêches, qui interdit l’immersion ou le
rejet d’une substance nocive dans des eaux où vivent des poissons, et au paragraphe 35(1) du
Règlement sur les oiseaux migrateurs (Loi sur la Convention concernant les oiseaux
migrateurs), selon lequel « il est interdit de déposer ou de permettre que soient déposés du
pétrole, des résidus de pétrole ou d'autres substances nocives pour les oiseaux migrateurs
dans des eaux ou une région fréquentées par ces oiseaux ». Il faut établir des mesures pour
s’assurer qu’aucune eau de drainage ou de ruissellement contaminée n’est déversée dans les
eaux adjacentes.

Les « Lignes directrices intérimaires sur les variables générales liées à la qualité de l’eau de mer
et d’estuaire » (1996) du CCME recommandent que les activités humaines ne fassent pas
augmenter de plus de 10 % les niveaux de solides en suspension par rapport aux conditions
naturelles considérées comme normales pour la période en question. Ces lignes directrices
recommandent également qu’aucun débris solide, y compris des corps flottants ou dérivants et
des matières décantables, ne soit introduit dans les eaux de mer et d’estuaire.

Il faut élaborer et mettre en œuvre un plan de prévention et de surveillance de l’érosion et de la
sédimentation pour atténuer les incidences négatives sur la qualité de l’eau. Le plan devrait être
de nature préventive et viser en priorité à éviter les problèmes, puis à contenir et à traiter les
eaux chargées de sédiments. Le plan devrait comprendre les éléments suivants :
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• Planifier les travaux de construction de manière à tenir compte des contraintes saisonnières et à éviter
les périodes de fortes précipitations (p. ex. consulter les prévisions météorologiques à long terme,
c.-à-d. 3-5 jours);

 
• Installer des structures de prévention de la sédimentation avant toute perturbation du terrain et vérifier

l’eau retenue avant de la rejeter;

• Maintenir l’écoulement naturel de l’eau et du drainage et préserver les zones tampons entre les zones
perturbées et les cours d’eau/terres humides.

3.3.3 Gérer les matières et les déchets

Les travaux de construction peuvent comporter l’utilisation de substances dangereuses (p. ex.
produits pétroliers, béton frais, adjuvants du béton, préservateurs, peinture, solvants, produits
chimiques transformés et produits de nettoyage). L’utilisation de ces substances peut engendrer
des déchets dangereux, tels que l’huile de rebut et des produits chimiques résiduaires. La
stratégie de gestion des matières et des déchets devrait prévoir les pratiques suivantes :

• Mettre l’accent sur l’utilisation des produits les moins toxiques possibles;
 
• Entreposer les matériaux, faire l’avitaillement en carburant et l’entretien du matériel et de la machinerie

dans une zone désignée, loin de tout cours d’eau ou terre humide, conformément aux règlements
pertinents;

 
• Appliquer les préservateurs dans une zone désignée et conformément aux directives du fabricant;

• Élaborer des plans d’urgence permettant une intervention rapide et efficace en cas de déversement ou
de rejet accidentel de matières ou de substances dangereuses. Tous les déversements et rejets
devraient être signalés au numéro d’urgence approprié;

 
• Bien planifier ses achats afin de réduire le volume de surplus et de déchets (p. ex. commander

seulement la quantité de matériel nécessaire, acheter des structures préfabriquées); et
 
• Mettre l’accent sur la réutilisation et le recyclage des produits. Les déchets et les surplus devraient être

éliminés dans les sites approuvés, conformément aux règlements provinciaux et municipaux pertinents.
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Tableau 4
Sommaire de la préparation du site et de la construction

Effets environnementaux
potentiels

Mesures d’atténuation

Incidences sur les oiseaux
migrateurs et les espèces
en péril (section 3.2).

Éviter de déranger les oiseaux migrateurs et les espèces en péril
(section 3.3.1)

• Prévoir les travaux en dehors des périodes sensibles (p. ex.
Nidification, migration);

• Établir et maintenir une zone tampon autour des habitats et des
espèces sensibles;

• Réduire l’étendue et la durée des perturbations;
• Éduquer le personnel de construction au sujet des mesures à prendre

pour réduire les perturbations.

Baisse de la qualité de
l’eau et de l’habitat
(section 3.2).

Réduire au minimum l’érosion et la sédimentation (section 3.3.2):

• Coordonner les travaux en fonction des contraintes saisonnières;
• Consulter les prévisions météorologiques à long terme;
• Prédéterminer les critères d’interruption des travaux en cas de fortes

précipitations;
• Réduire l’étendue et la durée des perturbations du sol et de la

végétation;
• Maintenir des zones tampons de végétation;
• Stabiliser les zones perturbées aussitôt que possible;
• Diriger les eaux chargées de sédiments vers des étangs de

décantation ou d’autres ouvrages de régulation;
• Surveiller les sédiments et l’eau et, si nécessaire, les traiter avant de

les rejeter.

Déversement ou rejet de
produits dangereux
(section 3.2).

Gérer les matières et les déchets (section 3.3.3):

• Envisager d’autres moyens moins toxiques que les produits dangereux;
• Désigner des zones d’entreposage et d’avitaillement, appliquer les

produits chimiques (p. ex. préservateurs) dans un lieu confiné de façon
adéquate, loin des cours d’eau et des terres humides;

• Préparer un plan d’intervention d’urgence en cas de déversement;
• Retenir les déversements et traiter les eaux et les sols contaminés au

besoin.



Direction de la protection de l'environnement Région Atlantique
Version 1

Évaluations environnementales des projets conchylicoles:
Lignes directrices pour la considération d'information expert d'Environnement Canada (juin 2001)

15

Effets environnementaux
potentiels

Mesures d’atténuation

Contamination/
dégradation due à
l’accumulation de déchets
solides (section 3.2).

Gérer les matières et les déchets (section 3.3.3):

• Dans la mesure du possible, commander seulement la quantité de
matériel nécessaire et acheter des structures préfabriquées;

• Récupérer les surplus et chercher des façons de les réutiliser ou de les
recycler;

• S’assurer que les déchets sont éliminés à un site approuvé,
conformément aux exigences réglementaires.

4.0 EXPLOITATION ET ENTRETIEN

En général, les exploitations conchylicoles couvrent tout le cycle vital des espèces cultivées, soit
la collecte des naissains, le grossissement et la récolte. Les techniques de grossissement ont
été vues à la section 2.0. Les documents de l’évaluation environnementale devraient également
décrire la collecte et le transfert des naissains, exposer la méthode et le matériel de récolte et
indiquer si le tri et la transformation auront lieu sur place.

4.1 Survol des effets environnementaux de la conchyliculture

La conchyliculture intensive peut avoir des incidences sur les eaux, la microfaune, la
macrofaune, les espèces végétales marines et les sédiments des environs. Pour être sanitaire
et durable, une exploitation doit mettre en œuvre des pratiques exemplaires de gestion qui
tiennent compte des principes de prévention de la pollution.

4.1.1 Variations de la distribution et de l’abondance du phytoplancton

Comme les mollusques satisfont l’ensemble de leurs besoins nutritifs grâce à leur
environnement, aucun aliment n’est ajouté dans la colonne d’eau. En fait, les mollusques
bivalves sont des filtreurs tellement efficaces qu’ils peuvent diminuer la teneur en éléments
nutritifs du système. Des études ont montré qu’environ 40 % de tous les éléments nutritifs
prélevés par les mollusques sont directement renvoyés dans la colonne d’eau, tandis que 30 %
tombent sur le fond sous forme de particules. Les 30 % restants sont prélevés lors de la récolte
(Massachusetts Aquaculture White Paper, 1995). Les fèces et les pseudofèces produites par
les mollusques cultivés et les salissures, ainsi que les coquilles qui tombent des structures,
peuvent s’accumuler au point d’affecter les organismes benthiques et de changer la qualité des
sédiments sur le fond, selon les caractéristiques de dispersion du plan d’eau et l’intensité de la
conchyliculture dans la région.
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4.1.1.1 Surveillance de la qualité de l’environnement

S’il dispose de bonnes données de base à partir desquelles il peut établir une comparaison,
l’exploitant devrait être en mesure de déceler les changements dans la qualité de l’eau et la
disponibilité des éléments nutritifs. La baisse du taux de croissance des mollusques observée
lors du tri et de la récolte est un indicateur d’un excès de salissures et/ou signale qu’il faut
réduire la densité d’occupation. Il faut surveiller régulièrement les concentrations de
phytoplancton. Lorsque les mollusques sont retirés en vue du tri, on peut enlever les salissures
à l’aide de solutions appropriées (p. ex. eau douce et hydroxyde de calcium).

4.1.2 Interactions entre les exploitations aquacoles et les oiseaux migrateurs et animaux
sauvages

Les préposés au fonctionnement devraient apprendre à éviter les concentrations d’oiseaux
migrateurs lorsqu’ils se déplacent en bateau près des sites aquacoles. S’ils sont dérangés, les
oiseaux au repos dépensent l’énergie dont ils ont besoin pour migrer ou survivre à l’hiver.

Même si toutes les précautions ont été prises pour éviter les oiseaux migrateurs et que les
installations ont été conçues en conséquence, la concentration de nourriture potentielle dans un
élevage de mollusques demeure très attirante pour les prédateurs. Cela peut entraîner plusieurs
problèmes pour l’exploitant, notamment la perte de produits et la destruction du matériel.

La présence et les activités des oiseaux migrateurs dans les environs de l’exploitation devraient
être surveillées régulièrement par l’exploitant. Les espèces, les effectifs approximatifs, les
comportements observés et la période de l’année devraient être consignés. On encourage les
exploitants à signaler la présence d’oiseaux migrateurs au Service canadien de la faune et à
demander conseil au besoin. Il est important d’intervenir aussitôt que la présence d’oiseaux
commence à nuire à l’exploitation du site aquacole. Il faut également profiter des occasions
d’améliorer les pratiques de fonctionnement afin de réduire l’attrait du site pour les oiseaux.
Dans les cas d’urgence, on peut recourir à des techniques d’effarouchement, mais seulement
sur la concession, afin de permettre aux oiseaux de se reposer et de se nourrir dans leur habitat
naturel adjacent.

4.1.2.1 Techniques d’effarouchement

Dans le cadre de l’évaluation, le promoteur doit préparer un plan qui vise à prévenir  la présence
d’oiseaux prédateurs près de l’établissement. Le plan devrait être élaboré en collaboration avec
le Service canadien de la faune, et soumis à celui-ci et aux autres autorités responsables pour
examen. Il peut être nécessaire de recourir à des techniques d’effarouchement, notamment en
combinant des dispositifs de dissuasion visuels et acoustiques. Les techniques
d’effarouchement des oiseaux présentent toutefois des limites et des inconvénients. Dans de
nombreux cas, elles ne constituent qu’une solution temporaire, car les oiseaux s’habituent
rapidement aux perturbations régulières. Si des mesures telles que l’utilisation d’armes à feu ou
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d’aéronefs sont envisagées, il faut obtenir un permis d’effarouchement auprès du Service
canadien de la faune.

Dispositifs de dissuasion visuels

Des méthodes de dissuasion devraient être mises en œuvre aussitôt que des oiseaux sont
signalés près du site conchylicole afin de ne pas créer de nouvelles habitudes alimentaires.
Voici les principales méthodes de dissuasion visuelles:

• Présence humaine régulière;
• Chiens à l’attache;
• Épouvantails, déplacés souvent pour réduire l’habituation;
• Lumières clignotantes et éclairage nocturne;
• Arroseurs rotatifs, pour repousser certains oiseaux, surtout les goélands et les hérons.

Dispositifs de dissuasion acoustiques

Les dispositifs de dissuasion acoustiques peuvent être utilisés lorsque les déprédations
deviennent un problème important. Les dispositifs qui émettent aléatoirement des sons à des
fréquences et à des intensités variées peuvent empêcher les oiseaux de s’habituer aux
perturbations répétitives. Parmi ces dispositifs, notons les sifflets, les sirènes, les feux d’artifice,
les cris enregistrés de détresse ou de prédateurs et les détonateurs automatiques.

Bien que bon nombre de techniques d’effarouchement aident à réduire la présence d’oiseaux
migrateurs, les exploitants doivent également prendre en considération les effets potentiels des
méthodes de dissuasion sur les espèces visées et sur l’environnement adjacent. Par exemple,
les dispositifs de dissuasion acoustiques peuvent :

• Déranger les résidents qui habitent à proximité et les animaux sauvages sensibles;
 
• Modifier les mouvements normaux des oiseaux. Ce phénomène peut devenir permanent et faire en sorte

que les oiseaux ne fréquentent plus leur habitat;
 
• Interférer avec les signaux de communication des animaux et avec leurs habiletés d’écoute passive, en

raison du « masquage acoustique »;
 
• Endommager l’ouïe des oiseaux et des animaux sauvages qui ne sont pas repoussés par les

dispositifs.

4.1.3 Gestion des déchets solides

L’exploitation normale d’un site conchylicole engendre invariablement des déchets solides. Le
problème réside dans l’accumulation de grands volumes de déchets solides lors d’activités
telles que la préparation des dispositifs de grossissement et la récolte. Le matériel endommagé



Direction de la protection de l'environnement Région Atlantique
Version 1

Évaluations environnementales des projets conchylicoles:
Lignes directrices pour la considération d'information expert d'Environnement Canada (juin 2001)

18

(p. ex. sacs ou boudins déchirés) doit être récupéré immédiatement et éliminé à un endroit
approuvé.

Les espèces cultivées qui sont endommagées ou jugées invendables lors du tri ou de la récolte
devraient être récupérées et éliminées d’une manière et à un endroit approuvés, qui n’attireront
pas les oiseaux migrateurs ou d’autres prédateurs.

Tableau 5
Exploitation et entretien

Sommaire des incidences et des mesures d’atténuation

Effets potentiels Mesures préventives

Réduction de la capacité de
charge du plan d’eau
(section 4.1.1).

Surveiller régulièrement la qualité de l’eau et la distribution et
l’abondance du phytoplancton. Ajuster la densité d’occupation selon
les changements du milieu et les variations saisonnières
(section 4.1.1.1).

Accumulation de matériel sous le
site de grossissement affectant
les organismes benthiques.

Inspecter le fond du site, surveiller au besoin et éliminer les
salissures des lignes de grossissement lors du tri (section 4.1.1.1).

Interactions avec les oiseaux
migrateurs (section 4.1.2).

Réduire les interactions avec les oiseaux migrateurs
• Surveiller régulièrement les activités des oiseaux migrateurs

(section 4.1.2);
• Consulter le Service canadien de la faune (section 4.1.2)
• Recourir à des techniques d’effarouchement visuelles et

acoustiques (section 4.1.2.1);
• Retirer et éliminer rapidement les mollusques invendables ou

morts (section 4.1.3).

5.0 DÉSAFFECTATION

L’évaluation environnementale devrait comprendre un volet sur la désaffectation de
l’établissement. La désaffectation devrait être vue comme une approche à long terme qui vise la
restauration du site à un état naturel pouvant soutenir les valeurs naturelles souhaitées (p. ex.
habitats de poissons et d’oiseaux migrateurs). Cela peut se faire par le biais de processus
naturels, de techniques correctives ou des deux. La mise en œuvre des pratiques de
planification et d’exploitation recommandées dans les lignes directrices contribuera à orienter les
efforts vers la restauration ou le maintien de la qualité de l’environnement une fois que les
activités aquacoles auront cessé. Les facteurs suivants, abordés dans les objectifs de gestion
de l’exploitation, aideront à assurer la restauration du site à l’état souhaité :
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• La collecte de bons renseignements de base, car les données provenant de programmes de
surveillance ou de la tenue rigoureuse de dossiers aideront à déterminer les variables à surveiller
régulièrement et à prévoir dans quels délais relatifs la qualité de l’eau et du site sera restaurée;

• L’entretien du site conformément aux lignes directrices et aux normes de qualité environnementale
pertinentes tout au long de l’exploitation de l’établissement permettra de réduire les mesures correctives
à apporter;

• L’histoire des autres activités près du site permettra d’identifier les autres facteurs pouvant influer sur la
qualité de l’environnement;

• L’intégration de la restauration de façon progressive sur le site, si possible (p. ex. lorsque les structures
de grossissement sont déplacées à un nouvel endroit sur la concession, surveiller l’ancien
emplacement et prendre des mesures de restauration appropriées aussitôt que possible).

6.0 EFFETS DE L’ENVIRONNEMENT SUR LES ACTIVITÉS AQUACOLES

Les promoteurs de projets assujettis à une évaluation en vertu de la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale doivent prendre en considération les effets de l’environnement sur
le projet. Parmi les facteurs environnementaux qui peuvent influer sur les exploitations
conchylicoles, notons ceux liés au climat, aux conditions météorologiques et à la température de
l’eau. Voici les effets potentiels associés à un changement de ces facteurs :

• Température - des variations soudaines ou importantes de la température de l’eau ambiante peuvent
causer un stress physiologique chez les animaux cultivés. Des baisses de productivité et des taux de
mortalité élevés ont été attribués à des températures de l’eau en dehors des normes saisonnières.

 
• Vagues - les structures en suspension doivent être conçues et construites de manière à pouvoir résister

à l’action répétée des vagues et aux grosses vagues dues aux tempêtes.
 
• Courants - les courants très rapides causent un stress chez les mollusques, réduisent le taux de

croissance, usent les installations et les ancrages, et peuvent entraîner la remise en suspension ou le
transport de déchets contaminés en aval;

• Glace - les surcharges de glace peuvent endommager les installations et le système d’ancrage et
limiter l’accès au site;

 
• Précipitations et eaux de ruissellement - les variations saisonnières des régimes de précipitations

peuvent influer sur le volume, la disponibilité et la qualité des réserves d’eau sur le site et aux alentours.

Les changements environnementaux physiques et biologiques envisagés par les divers
scénarios de changements climatiques potentiels peuvent influer sur l’industrie aquacole. Selon
les prévisions actuelles concernant les changements climatiques, les activités aquacoles
pourraient être affectées par des changements au chapitre de la variabilité hydrologique,
notamment :

• Les variations des régimes de précipitations, qui font fluctuer la quantité et la qualité de l’eau;
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• La hausse de la température de l’air ambiant peut faire monter la température des sources d’eau de

surface. Le réchauffement des eaux peut faire diminuer les niveaux d’eau et d’OD, ce qui favorise la
prolifération des algues et des bactéries;

• Les changements dans l’environnement marin peuvent affecter la production de mollusques et la
biodiversité aquatique.

7.0 PRÉVISION DES INCIDENCES ET SUIVI

7.1 Prévision et atténuation des incidences

Si on incorpore des pratiques exemplaires de gestion dans le choix du site et dans la conception
et l’exploitation de l’établissement aquacole, on peut prévenir, ou du moins réduire, les
incidences sur l’environnement. Cependant, il est peu probable que la mise en œuvre de
pratiques exemplaires de gestion puisse empêcher toute incidence environnementale négative.
Les incidences sur les ressources environnementales importantes devraient être prévues.
Selon le mandat d’Environnement Canada, ces ressources comprennent les oiseaux
migrateurs, les espèces en péril et les systèmes aquatiques. L’information nécessaire pour
prévoir les incidences sur ces ressources, ou composantes valorisées de l'écosystème, a déjà
été identifiée. De façon générale, les prévisions des incidences devraient :

• Etre présentées comme la différence entre l’état d’une composante valorisée de l'écosystème sans le
projet et l’état de cette composante avec le projet, et tenir compte de la durée de l’exploitation de
l’établissement proposé;

• Tenir compte des effets cumulatifs. Pour ce faire, il faut prendre en considération les façons dont les
impacts des projets passés, présents et raisonnablement prévisibles pourraient se combiner aux
incidences de l’établissement aquacole;

• être exprimées de façon quantitative si possible, en signalant de façon claire les incertitudes.

Des mesures d’atténuation découlant des pratiques exemplaires déjà intégrées dans la gestion
du projet devraient être identifiées et mises en application pour réduire les incidences prévues.
Cependant, l’observance des lignes directrices devrait réduire la probabilité d’incidences
importantes et le besoin de mesures d’atténuation.
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7.2 Vérification des prévisions et de l’efficacité des mesures d’atténuation

Il faut mettre au point un programme de suivi visant à vérifier les prévisions et l’efficacité des
mesures d’atténuation et à permettre d’ajuster la gestion du projet en conséquence. En raison
des incertitudes quant aux incidences prévisibles et l’efficacité des mesures d’atténuation, il faut
envisager et préparer diverses approches et plans d’urgence. Dans la gestion d’un projet
autorisé, les prévisions des incidences devraient être ajustées pour tenir compte des
modifications au projet (p. ex. agrandissement du site) et des changements environnementaux
(p. ex. réchauffement de l’eau) qui peuvent entraîner des effets environnementaux différents de
ceux qui sont prévus.

Il est important de surveiller de façon régulière et systématique les variables qui sont des
indicateurs des effets environnementaux réels. Les normes de surveillance à observer lors de la
mise au point d’un programme de suivi visant à vérifier les prévisions des incidences et
l’efficacité des mesures d’atténuation à l’égard de la qualité de l’eau, des communautés
benthiques, des oiseaux migrateurs et des espèces en péril sont décrites ci-dessous.

7.2.1 Vérification des incidences prévues sur la qualité de l’eau

L’échantillonnage de l’eau devrait avoir lieu à des sites pertinents, dont l’emplacement fournit un
échantillon représentatif du plan d’eau en ce qui a trait à la profondeur et aux caractéristiques de
circulation. L’échantillonnage devrait tenir compte des variations saisonnières aux chapitres de
la température, de la quantité de plancton, etc. Ces variables comprennent : la température, les
matières solides en suspension, l’oxygène dissous et la demande chimique et biochimique en
oxygène. La qualité de l’eau est également affectée par les autres activités qui ont lieu dans le
bassin hydrographique et par d’autres sources identifiées de rejet ou de ruissellement. Ces
sources devraient être évaluées selon leurs effets cumulatifs potentiels sur la qualité de l’eau et
leurs incidences sur la croissance des mollusques et la productivité de l’exploitation
conchylicole.

7.2.2 Vérification des incidences prévues sur la végétation marine et les communautés
benthiques

Les sédiments présents sous un site de culture devraient être examinés visuellement et
surveillés régulièrement. Les animaux morts ou en mauvais état devraient être retirés du site le
plus tôt possible. Il est également important de surveiller les effets sur la végétation marine dans
les secteurs de faible profondeur.
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7.2.3 Vérification des incidences prévues sur les oiseaux migrateurs et les espèces en
péril

Il faut surveiller régulièrement le comportement et l’activité des oiseaux migrateurs et des
espèces en péril qui interagissent avec l’établissement aquacole et qui vivent près du site. La
surveillance englobe la tenue de dossiers sur les types et les nombres d’animaux attirés par le
site et sur l’action des prédateurs.
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